
Manque de remplaçants
dans les écoles : une
situation « exceptionnelle »
en Indre-et-Loire
La FCPE 37 alerte sur le manque
récurrent de remplaçants dans au moins
six écoles. Pour faire face à une situation
particulièrement tendue dans les écoles
d’Indre-et-Loire cette année 2024-
2025, la direction académique va faire
appel à des vacataires.
13/12/2024 à 19:56



Depuis quelques semaines, des tensions particulièrement fortes se font sentir sur les

remplacements d’enseignants dans les écoles d’Indre-et-Loire.
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Montlouis-sur-Loire, Vouvray, La Ville-aux-Dames,
Chambray-lès-Tours, Saint-Avertin, Saint-Pierre-des-
Corps… La liste des écoles confrontées à des difficultés
de remplacement des enseignants fluctue et s’allonge de
jour en jour. Au point que la Fédération des conseils de
parents d’élèves (FCPE) d’Indre-et-Loire alerte, ce
vendredi 13 décembre 2024. Dans un communiqué, elle
constate « une aggravation notable de ce problème ces
dernières semaines », avec à l’appui des difficultés
récurrentes dans plusieurs écoles. Une situation
« exceptionnelle », reconnaît la direction académique, où
plusieurs départs non prévus d’enseignant ce début
d’année scolaire sont venus aggraver les habituelles
tensions dues aux maladies hivernales.
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Des départs non prévus d’enseignants

« En décembre et janvier, la situation est toujours un peu
tendue, notamment en raison des maladies hivernales,
expose Christian Mendivé, le directeur académique.
Depuis la rentrée, nous sommes aussi confrontés à 22
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départs qui n’étaient pas prévus – des détachements, des
départs à la retraite… – et à une demande plus importante
de temps partiels thérapeutiques. » Déjà très fortement
mobilisée depuis la rentrée, la brigade de remplacement
ne suffit plus.

Sur le terrain, ces tensions se ressentent
quotidiennement. « Ce manque de remplaçants met les
équipes pédagogiques dans une situation complexe, les
obligeant à réorganiser les classes », relève la FCPE 37.
La règle en vigueur restant que les élèves soient pris en
charge par d’autres enseignants de l’école. Si les enfants
sont bien accueillis à l’école, « cette solution temporaire
[…] entraîne une surcharge des effectifs, perturbe
l’organisation des enseignements et nuit à la qualité
d’apprentissage des élèves », regrette l’association de
parents d’élèves.

Bien consciente des difficultés posées, la direction
académique reste en veille constante. « Dès 7 h du matin,
un bureau centralise les besoins et adapte la répartition
des remplaçants, décrit le Dasen. Nous sommes parfois
avertis moins d’une demi-heure avant le début des
cours. » Face au manque devenu structurel d’enseignants
cette année 2024-2025, des mesures spécifiques sont
prises.

Des recrutements en cours

Dans l’urgence, des formations programmées ont été



annulées pour libérer le remplaçant prévu. À plus long
terme, la direction académique fait appel cette année à
des vacataires, titulaires a minima d’une licence. « Cela
prend du temps, car il faut vérifier chaque dossier
attentivement », précise Christian Mendivé. Jusqu’à huit
recrutements sont envisagés d’ici début janvier.

Dans ce contexte particulièrement tendu, la FCPE 37, se
dit « consciente des problématiques rencontrées par les
services académiques », et replace la situation rencontrée
en Indre-et-Loire dans le contexte national. L’association
de parents d’élèves rappelle le projet de suppression de
4.000 enseignants dans le projet de loi de finance 2025,
qui, estime-t-elle « est en contradiction totale avec les
objectifs d’amélioration de notre système éducatif et de
réduction des inégalités scolaires ».

Cette fin d’année, les collèges et lycées d’Indre-et-Loire
ne sont pas épargnés par ces tensions.


